
 FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL DE TABLE 
------------------------------------------ 

LICENCE 
FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS 

SAISON 2009/2010 
Le présent document est à conserver par le club. 

 
CLUB 

 
NOM DU CLUB : ________________  LIGUE : _________________________________  N° D’AFFILIATION : _______ 
 

LICENCIÉ 
 

NOM : __________________________________________   PRÉNOM : _________________________________________    
 
NATIONALITÉ : ____________________    DATE DE NAISSANCE : ___/___/______  SEXE : ____ 
 
ADRESSE : ___________________________________________________________________________________________ 
 
VILLE : ____________________________________   CODE POSTAL : _________   TELEPHONE : ________________  
 
FAX : ______________  E-MAIL : ____________________________   PROFESSION : ____________________________ 
 
LATERALITÉ  :  Gaucher   Droitier   Ambidextre   
 
POSITION  :  Attaquant   Défenseur   Polyvalent  
 

LICENCE Compétition : Senior : 30 € / Juniors et Cadets : 15 € 
LICENCE Amateur : 5 € - Licence Amateur vers licence Compétition : 25 € 

Adhésion assurance individuelle (renseignement auprès de la FFFT : 02.40.20.52.38) 
 
TYPE DE LICENCE (important
 

) :   

COMPETITION :      AMATEUR :  
 

 Nouvelle licence   (pas de licence depuis la saison 2004/2005 inclus) 
 

 Renouvellement 
 Indiquez votre numéro de licence (8 chiffres) :   __ __ __ __ __ __ __ __ 
 
 

 Ancien licencié (au moins une licence depuis la saison 2004/2005 inclus) 
 
 

 Licence Amateur vers licence Compétition 
    Indiquez votre numéro de licence (8 chiffres) :   __ __ __ __ __ __ __ __ 

 
 

 Mutation  
 Indiquez votre numéro de licence (8 chiffres) :   __ __ __ __ __ __ __ __ 
 

CATEGORIE DU LICENCIÉ :     Homme           Femme     
 

 SENIOR de 18 à 49 ans (né du 02/01/1960 au 01/01/1992)  
 JUNIOR de 16 à 17 ans (né du 02/01/1992 au 01/01/1994)                                                 
 CADET – de 16 ans (né après le 01/01/1994)    
 VÉTÉRAN 50 ans et + (né le 01/01/1960 et avant)   

 
SIGNATURES  

LICENCIÉ         PRESIDENT 
     Sous couverts de la présentation  
 du certificat médical du demandeur 

 
 
 
 
 

A joindre avec ce document

Depuis la saison 2004/2005, chaque joueur dispose d’un numéro de licence à vie, si vous perdez votre licence un duplicata vous sera 
fait par la FFFT et vous sera facturé 5 €. 

 : 1 certificat médical, 1 photo (format informatique pour les nouveaux licenciés), chèque correspondant 
à l’adhésion au club.  
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